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Ouverture du bureau communal 

 

Lundi      14.00 H. à 19.00 H. 

Mardi     08.00 H. à 12.00 H. 

Vendredi     08.00 H. à 12.00 H. 
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     Assemblée communale 

 

 

Les citoyennes et citoyens de la commune de Morlon sont convoqués en assemblée  

communale : 

 

 

Le mercredi l1 décembre 2019  

à la salle de l’école à 20h00 

 

 

 

 

 

Tractanda 
 

 

 

 

1. Procès-verbal du 13 mai 2019 (ne sera pas lu, étant publié dans le journal « l’Esprit »  no 58; il 

est en outre à disposition auprès du secrétariat communal et figure sur le site internet de la com-

mune). 

 

2. Budget 2020 

 

 2.1 Présentation générale du budget de fonctionnement et d’investissement 

 2.2 Rapport de la commission financière 

 2.3 Vote final du budget de fonctionnement et d’investissement 

 

3. Nomination d’un nouvel organe de révision pour la période 2019 à 2021 

 

 

4. Divers  
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Procès-verbal de l’assemblée communale du    pages  4 à 24  

11 novembre 2015 

 

 

 

 

 

 

 

 

Budget 2020        pages 25 à 28 

 

 

 

 

 

 

 

Réseau d’eau communal      page 29 

 

 

 

 

 

 

 

Energie         pages 30 à 31 

 

 

 

 

 

 

 

Divers et pub        pages 32 à 44 
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         Assemblée communale du 13 mai 2019 

                                                  PROCES-VERBAL 

Présidence : Pascal Lauber 

 

Présents :                33 citoyennes et citoyens 

            

 

Scrutateurs :          Mme Marie-Pierre Barbey 

           M. Frédéric Dessarzin 

 

 
Assemblée ouverte à 20 h.00. 

 

Au nom du Conseil communal, M. Pascal Lauber, Syndic, souhaite la bienvenue aux personnes présentes 

et les remercie de leur présence. 

 

Il rappelle que l’assemblée a été convoquée d’après les dispositions de l’article 12 de la loi sur les 

communes, soit par : 

 

- annonce dans la Feuille Officielle no 17, du 26 avril 2019 

- avis au pilier public 

- envoi d’une circulaire tous ménages 

- rappel dans le bulletin d’information communal no 58 

 

Pour rappel, l’assemblée est enregistrée pour aider à la rédaction du PV et réduire les éventuelles contes-

tations.  

 

Tractanda 

 
1. Procès-verbal du 12 décembre 2018 (ne sera pas lu, étant publié dans le journal « L’Esprit » no 

57; il est en outre à disposition auprès du secrétariat communal et figure sur le site internet de la 

commune). 

 

2. Comptes 2018 

 

 2.1 Présentation des comptes de fonctionnement 

 2.2 Présentation des comptes d’investissements 

 2.3 Rapport de l’organe de révision 

 2.4 Rapport de la commission financière 

 2.5 Approbation des comptes 

 

3. Présentation de la planification financière 2020-2024 

 

4. Adoption du règlement sur le droit de cité communal 

 

5. Divers 
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Tractanda 1 : Approbation du procès-verbal de l’assemblée du  

12 décembre 2018 

 

 
Pascal Lauber : le procès-verbal a été entièrement publié dans le bulletin communal no 58 ainsi que sur 

notre site internet. Il a également été distribué à tous les ménages de la commune.  

 

Il demande aux citoyennes et citoyens présents si des remarques ou observations sont à faire quant à sa 

rédaction ou à son contenu. 

 

Christiane Comte : qu’en est-il du prix de la place de jeux ? Dans le procès-verbal du dernier Esprit 

vous parlez de Fr. 90’000.00. Dans le journal de la Gruyère de Fr. 100’000.00. Dans le bilan on constate 

en 2017 un montant de Fr. 100’000.00, en 2018 à nouveau un montant de Fr. 100’000.00. Finalement, 

combien coûte cette place de jeux ? Je trouve que les chiffres sont aléatoires.  

 

Pascal Lauber : le montant prévu pour la place de jeux est de Fr. 190’000.00. 

 

Christiane Compte : en ce qui concerne les abris-bus Fr. 130’000.00. Je trouve que Fr. 25’000.00 de 

frais pour les architectes et les géomètres c’est exagéré. On veut absolument faire des abris-bus Mobul. 

Quand on pense qu’à Riaz ils refusent d’en faire à la sortie de l’hôpital et vous, vous prévoyez Fr. 

130’000.00. A Riaz, ils prévoyaient un montant de Fr. 60’000.00, et vous de Fr. 130’000.00. 

 

Pascal Lauber : nous sommes quasiment au même prix étant donné que nous en prévoyons deux.  Soit 

Fr. 64’000.00 par abris-bus moins les subventions du canton que nous allons percevoir. Nous aurons 

deux abris-bus pour le prix d’un comme je vous l’ai annoncé à l’assemblée du budget.  

 

Christiane Comte : et qu’en est-il d’un abris-bus des TPF ? 

 

Pascal Lauber : c’est moins cher. Cependant, ce n’est pas la même structure que ce qui est prévu pour 

Mobul et il n’y a pas de subvention. 

 

Christiane Comte : Mobul possède ses propres bus ou ce sont des bus TPF ? 

 

Pascal Lauber : Mobul en possède quelques-uns et d’autres sont loués aux TPF.  

 

Christian Wyssmüller : lors de la dernière assemblée communale une question a été posée concernant 

les Terrasses du Lac. Vous avez dit que le projet a été abandonné suite à des problèmes avec des ser-

vices de l’Etat. Pourriez-vous développer et nous dire quels étaient les problèmes ? 

 

Pascal Lauber : si vous permettez, je vais revenir sur le sujet dans les divers. 
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L’approbation du procès-verbal est soumise au vote. 

 

 

 

 

 

 

 

 VOTE POUR L’APPROBATION DU PROCES-VERBAL 

DU 12 DECEMBRE 2019 

 

 

 

OUI 30 

NON  1 

ABSTENTIONS 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le procès-verbal du 12 décembre 2018 est adopté. 
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Tractanda 2 : Comptes 2018 

 

 

2.1 Présentation des comptes de fonctionnement 

2.2 Présentation des comptes d’investissements 

 
La lecture des comptes 2018 est donnée par Juliette Aegerter, boursière; simultanément, les chiffres dé-

taillés sont présentés au moyen du beamer et commentés par Pascal Lauber. 

 

Il en ressort diverses interventions. 

 

Chapitre 7 : 

 

Approvisionnement en eau 

301.00 Salaires / Mandat GESA Fr. 32’482.12 

 

Nadia Yerly : nous devons nous attendre à ce montant chaque année ? 

 

Pascal Lauber : nous payons le travail de GESA, en revanche, on perçoit la taxe et la consommation 

d’eau des gens. Nous avons donc l’équilibre dans les comptes. Nous allons modifier l’appellation de ce 

compte et enlever Salaires pour n’avoir plus que Mandat GESA. 

 

Protection de la nature 

318.00 Assainissement site pollué Fr. 4’628.00 

 

Nadia Yerly :  devons-nous nous attendre à ce montant également l’année prochaine ? 

 

Pascal Lauber : pour le moment, il s’agit d’analyses. En fonction des résultats, d’autres mesures seront 

peut-être entreprises.  

 

Christiane Comte : et à la route de la Croix ? Avec tous les déchets qu’il y a sur la parcelle il risque 

d’y avoir de la pollution souterraine aussi.  

 

Pascal Lauber : il s’agit d’un terrain privé. S’il y a un problème, c’est le propriétaire qui doit le régler. 

Tandis qu’aux Chéseaux, c’est la commune qui est propriétaire.   

 

Christiane Comte : vous ne faites rien en ce qui concerne cette parcelle ? 

 

Pascal Lauber : tout est en cours. Une décision de justice a été rendue, il y a eu un recours, nous atten-

dons la décision du recours.  

 

Véronique Geiger : juste pour information, que s’est-il passé aux Chéseaux ? 

 

David Castella : il s’agissait d’une décharge qui était exploitée à l’époque.  
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Safet Kujundzic : existe-t-il un rapport que nous pourrions consulter concernant ces analyses ? 

 

Pascal Lauber : il existe un site qui répertorie les lieux .  

 

Safet Kujundzic : étant donné que nous vivons tout près, il serait bien d’en savoir un peu plus sur ces 

analyses ? 

 

Pascal Lauber : il s’agit des Chéseaux près de la Ferme de Bouleyres, il n’y a pas d’habitation tout 

près. 

 

Safet Kujundzic : et celui au-dessus à la Croix ? 

 

Pascal Lauber : à notre connaissance, il n’y a rien. Ce n’est pas un site pollué répertorié. 

 

Christiane Comte : on ne sait pas, cela peut le devenir. 

 

Safet Kujundzic : donc c’est au propriétaire de faire des analyses ? 

 

Pascal Lauber : si la parcelle ne figure pas au registre cantonal, il n’est pas obligé d’en faire. La par-

celle de la rue de la Croix ne figure pas du tout dans le registre cantonal comme site pollué.  

 

Hakan Saklican : si nous avons des questions en ce qui concerne la dureté de l’eau, sous le tableau can-

tonal, il faut regarder Bulle et non plus Morlon ? 

 

Pascal Lauber : oui c’est exact.  

 

 

Chapitre 8 

 

Agriculture 

317.00 Représentation - déplacement Fr. 96.00 

 

Véronique Geirger : pourriez-vous me dire de quoi il s’agit ? 

 

Juliette Aegerter : il s’agit des déplacements des conseillers communaux lors de séances. 

 

 

Chapitre 9 

 

Péréquation financière 

462.00 Attribution de la péréquation des ressources Fr. 15’506.00 

462.01 Attribution de la péréquation des besoins Fr. 26’626.00 

 

Pierre Scyboz : ce montant vous est communiqué par l’Etat ? 
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Pascal Lauber : il y a un calcul qui se fait en fonction de l’indice potentiel fiscal ainsi qu’en fonction 

des autres communes. A la lecture des comptes communaux, à part Grandvillard, toutes les autres com-

munes ont des comptes bénéficiaires. Ce qui est favorable pour nous, nous restons ainsi bénéficiaires.  

 

Immeubles du patrimoine financier 

 

314.00 Entretien et rénovation abri PC Fr. 9’357.60 

314.01 Entretien et rénovation chalets, gîtes Fr. 58’666.40 

314.02 Entretien et rénovation école-secrétariat Fr. 36’822.05 

 

Nadia Yerly : concernant ces trois derniers comptes, nous constatons des dépassements. Est-ce que les 

rénovations sont terminées ? 

 

Pascal Lauber : oui, nous avons terminé les travaux. A l’abri, nous avons rénové l’escalier qui monte au 

parking. Pour les chalets, nous avons terminé les travaux au Paquialet et pour le secrétariat, nous avons 

changé le chauffage. 

 

Safet Kujundzic : avez-vous prévu quelque chose dans le budget pour le contrôle incendie ? Il devra y 

avoir des spécialistes communaux pour le contrôle des bâtiments. 

 

Pascal Lauber : nous trouverons ces montants au budget 2020.  

Il y a encore des séances prévues pour la mise en place de ceci. Actuellement, nous n’avons pas encore 

quelqu’un de formé au niveau communal. Il y aura une liste de bâtiments. Tous les bâtiments ne sont pas 

concernés, il y en a peu dans la commune de Morlon, voire pas. 

 

 

401.00 Impôt sur le bénéfice (personnes morales) Fr. 167’178.10 

404.00 Impôt sur les mutations Fr. 164’211.95 

 

Nadia Yerly : si nous n’avions pas eu ces entrées, nous serions dans les chiffres rouges. 

 

Pascal Lauber : il faut être très honnête. Les résultats de la commune se font sur deux comptes.  

Une fois que nous n’aurons plus de vente d’immeubles (plus d’impôt de mutations), nous serons contents 

d’avoir de nouveaux habitants. 

 

Nadia Yerly : vous prévoyez de nouveaux habitants ? Mais dans quelle mesure vous anticipez sur les 

infrastructures du village ? 

 

Pascal Lauber : concernant l’école, il n’y aura pas de changement. Au niveau de la déchetterie, nous 

misons sur le fait de vider plusieurs fois plutôt que d’agrandir. Donc au niveau des investissements, nous 

partons du principe qu’il n’y en aura pas. Nous allons absorber les nouveaux habitants avec nos infras-

tructures existantes.  

 

Nadia Yerly : avez-vous une capacité supplémentaire au niveau de l’école ? 
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Patrick Audemars : nous constatons que les personnes intéressées par les nouvelles constructions sont 

en majorité des personnes ayant la cinquantaine. Pour la plupart sans enfant ou ayant de grands enfants. 

 

Par ailleurs, en ce qui concerne l’école, actuellement nous avons des classes à deux niveaux avec dix-

huit élèves. Pour maintenir ces classes, des enfants de Bulle viennent les compléter.  Avec l’arrivée des 

nouveaux habitants, nos classes pourront se remplir qu’avec des enfants de Morlon. 

 

Véronique Geiger : comment pouvez-vous savoir à l’avance qui viendra s’installer ? 

 

Patrick Audemars : nous avons demandé au promoteur de nous communiquer s’il y avait des enfants 

parmi les familles intéressées à acheter des logements. Il n’y a pas énormément de familles avec des en-

fants en âge de scolarité. La plupart sont des personnes d’environ cinquante ans. Nous sommes en entre-

tien assez régulièrement avec le promoteur afin de prévoir au mieux.  

 

Safet Kujundzic : vous trouvez normal que nous prenions des personnes plus âgées et non pas des 

jeunes ? 

 

Pascal Lauber : nous pourrons reprendre cette discussion dans les divers. Nous allons rester dans le su-

jet des finances. Y a-t-il encore des questions ? 

 

Explication concernant le coût de Valtraloc. 

 

 
 

Coût Valtraloc 
 

 

 

Montant du devis   659’000.00   601’000.00 

./. Contribution fédérale  

& Mobul    193’000.00   154’400.00 

 

 

Total     466’000.00   446’600.00 

 

 

Solde subvention Mobul à recevoir : 38’600.00 
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Remarque sur les charges liées 
 

 

 

Niveau cantonal        Fr.    633’223.95 

 

   Soit 20 % 

 

Intercommunal        Fr.    727’242.55 

 

   Soit 23 % 

 

 

Total          Fr. 1’360’466.50 

 

   Soit 43 % 

Pascal Lauber : voilà ce que cela donne du point de vue des charges liées pour notre commune.  

 

 

 

2.3 Rapport de l’organe de révision  

2.4 Rapport de la commission financière 

 
La parole est donnée à la commission financière pour la présentation des rapports susmentionnés. Ceux-

ci sont lus par M. Christian Grandjean, président. 

 

 

 

2.5 Approbation des comptes 2018 

 
Pascal Lauber : avez-vous des questions ou remarques ? 

 

Christiane Comte : ne pourrait-on pas présenter des comptes correctement faits ? Je pense aux gens qui 

ont été d’accord avec vous en 2017. Vous dites : « on a oublié ceci, on le rajoute cette année et vice-

versa ». Je trouve que cela fait « cheni » pour une commune. Tout à l’heure, vous avez parlé de la pis- 
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cine de Bulle. Vous dites : « On a payé, on est en règle ». Vous parlez d’une étude, mais vous ne nous 

dites pas le montant que la Commune de Morlon devra payer pour ces travaux. Il y a tellement de choses 

qui sont tellement vagues. Ça fait « cheni ». Vous dites : « On a mis cela dans un autre compte et après 

on a changé ». C’est du méli-mélo. 

 

Pascal Lauber : pourtant vous ne devriez pas avoir de problème de compréhension, vous êtes souvent là. 

Vous ne croyez tout de même pas que je vais vous laisser affirmer une chose comme ça.  

Ma première réponse sur les erreurs des comptes. Vous savez que nous avions un caissier auparavant qui 

était là depuis un certain nombre d’années. Il connaissait la gestion de la commune sur le bout des doigts. 

Et est arrivée une nouvelle collaboratrice qui a dû reprendre le métier et qui est également partie en con-

gé maternité un certain nombre de mois. Il y a eu quelques omissions qui ont été corrigées en 2018. La 

première fois que Mme Aegerter bouclait des comptes, c’était 2017 sans avoir vu le début. Nous avons 

été assez transparents pour vous dire où étaient ces oublis (société de développement et société locale).  

Ça, c’est pour la commune de Morlon.  

Pour les autres charges, il y a un 351 et 352, il s’agit de charges liées. J’espère avoir été assez clair depuis 

huit ans pour dire que nous ne sommes pas les seuls à décider s’il s’agit de charges liées. Concernant la 

rénovation de la piscine de Bulle, j’espère avoir été assez clair pour vous avoir dit qu’il s’agissait de 

l’étude pour la transformation de la piscine de Bulle. Aujourd’hui, je ne sais pas combien cela va coûter. 

Le Conseil général de la Ville de Bulle ne le sait pas, les autres communes ne le savent pas. Une entre-

prise avec un architecte va venir pour voir ce qu’ils vont faire avec la piscine de Bulle. Une fois que cela 

sera défini, il y aura un coût et ce coût, nous allons le retrouver en l’occurrence dans l’association inter-

communale des sports en Gruyère.  Et pour chaque charge liée, c’est comme ça. Un moment donné, nous 

réfléchissons sur un projet, il y a un budget global, ensuite un appel d’offres. L’appel d’offres nous per-

mettra de savoir ce que nous allons dépenser et ensuite on peut affiner le coût. Nous sommes obligés à un 

moment donné d’octroyer un montant. Concernant la place de jeux , il y a un montant qui a été convenu, 

nous ne savons pas aujourd’hui, si la facture finale sera de Fr. 190’000.00, Fr. 189’000.00 ou Fr. 

192’000.00 parce qu’il y aura une balançoire supplémentaire. Concernant les abris-bus, j’espère que les 

coûts ne vont pas changer car nous sommes partis en décembre 2018 avec l’enveloppe budgétaire. Main-

tenant, il y a la mise à l’enquête et après nous saurons exactement les montants des subventions. Aujour-

d’hui, je ne peux pas vous dire le montant des subventions exact,  je ne les connais pas. C’est difficile 

d’être plus précis lorsqu’on vous présente des comptes. Bien sûr que nous aurions aimé ne pas faire d’er-

reurs, j’aurais aimé pouvoir dire à la caissière que parmi le nombre d’écritures, nous en avons oublié une. 

Si c’est ce que vous exigez de moi-même, je fais mon maximum. 

 

Christiane Comte : et les vérificateurs des comptes ? 

 

Christian Grandjean : je peux m’exprimer au nom de la Commission financière. Je m’insurge totale-

ment par rapport à vos propos. Il n’y a aucun méli-mélo, il y a une totale transparence dans ces comptes. 

Les trois écritures oubliées représentent un montant de Fr. 5’000.00 sur un total de Fr. 3’200’000.00 sur 

le budget de fonctionnement. Il s’agit de trois montants que le caissier doit payer sans que les associa-

tions concernées ne fassent une facture. Vous pouvez bien imaginer que quelqu’un qui arrive dans une 

commune peut éventuellement les oublier. Et je ne sais pas si vous connaissez la comptabilité mais si 

quelque chose n’a pas été comptabilisé en 2017, il ne peut pas être comptabilisé rétroactivement. C’est 

pour cela qu’il y a une correction sur l’exercice 2018. En ce qui concerne les deux recettes qui étaient 

précédemment reportées sur le compte des ordures ménagères, je tiens à préciser que vous pouvez dire 

merci au Conseil communal car cela vous a permis durant de nombreuses années d’avoir des sacs ainsi 

qu’une taxe au sac plus favorables. Il s’agit maintenant de répondre à une exigence de  
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l’organe de révision. Il s’agissait un peu d’une interprétation. Je défends totalement l’autorité commu-

nale. Elle a expliqué clairement que nous avons ressorti ces deux recettes du chapitre des ordures ména-

gères pour les mettre dans un compte approprié. Résultat des courses, le Conseil communal, la commis-

sion financière le lui a demandé, doit se pencher sur une nouvelle mesure de financement visant à at-

teindre le 70 % pour les ordures ménagères. En tant que président de la Commission financière, je 

m’insurge totalement contre ces propos qui sont totalement fallacieux.  

 

Pascal Lauber : merci M. Grandjean. Vous connaissez ainsi tous les éléments et nous allons soumettre 

l’approbation des comptes 2018 au vote. 

 

 

 

 

 

 

 

VOTE POUR L’APPROBATION DES COMPTES 2018 

 

 

 

1 NON 

4 ABSTENTIONS 

21 OUI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les comptes 2018 sont adoptés.  
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Tractanda 3 : Présentation de la planification financière 2020-2024  

 

 
Pascal Lauber : comme vous l’avez sans doute remarqué, nous l’avions déjà passée en décembre 2018. 

La volonté est de changer cette manière de faire et de la présenter au moment où nous présentons les 

comptes. C’est plus facile de se poser les bonnes questions au moment de la clôture des comptes. Le but 

de la planification financière n’a pas changé, c’est l’expression chiffrée du programme de législature. Il 

met en évidence les perspectives financières de la commune et il permet ainsi, suffisamment tôt, d’attirer 

l’attention des autorités politiques sur les éventuelles difficultés financières futures. 

 

Il s’agit d’un outil de travail dont le résultat est soumis à des incertitudes et à des limites car nous ne con-

naissons pas encore toutes les dépenses qui vont avoir lieu.  

 

Pour être tout à fait franc, en décembre 2018 et mai 2019, la planification financière n’a pas changé.  

 

La planification financière figure dans l’Esprit 57, cela a été analysé par la Commission financière.  

 

La parole est donnée à la Commission financière pour la présentation de l’analyse. Celle-ci est lue par M. 

Christian Grandjean, président.   
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Tractanda 4 : Règlement sur le droit de cité communal  

 

 

 
Pascal Lauber : l’ensemble des communes a été sommé d’adapter le règlement pour remplir les condi-

tions du droit fédéral. Nous retrouvons ces conditions du droit fédéral à l’article 2.  

 

La totalité de ce règlement sur le droit de cité communal a été publié dans l’Esprit 57. 

 

 

 

VOTE POUR L’ADOPTION DU REGLEMENT  

SUR LE DROIT DE CITE COMMUNAL 

 

 

 

1 NON 

2 ABSTENTIONS 

30 OUI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le nouveau règlement sur le droit de cité communal est adopté.  
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Tractanda 5 : Divers 

 

 

 

 FRIAC 

 
Pascal Lauber : un gros changement va intervenir dans le traitement des permis de construire avec 

l’introduction électronique de la gestion des demandes dès le 3 juin 2019. 

 

Le Grand Conseil a donné son aval le 8 février 2017 sur la modification de la loi sur le territoire et les 

constructions qui crée la base légale nécessaire pour la nouvelle application WEB concernant la ges-

tion électronique des demandes préalables ainsi que pour les procédures simplifiées pour les permis de 

construire. FRIAC pour Fribourg Autorisation de Construire. La nouvelle application va permettre une 

informatisation complète depuis l’élaboration du dossier jusqu’à la délivrance du permis d’occuper. 

Ceci est sensé améliorer l’efficience du traitement des dossiers. Il s’agit également du développement 

de la cyber administration comme outil de service. 

 

Il y a neuf communes, dont Bulle et Châtel-St-Denis, qui utilisent cette application via un site depuis 

le 1 février 2018. Il s’agissait d’une phase pilote qui touche à sa fin et dès le 3 juin 2019, tous les dos-

siers de demandes de permis de construire vont être déposés de manière électronique via cette plate-

forme qui existe maintenant. Pour ce faire, les personnes concernées devront se créer un compte infor-

matique qui leur permettra de déposer un dossier en ligne. La secrétaire a également terminé la forma-

tion qui était nécessaire pour utiliser cette plateforme.   

 

 

   

 PLACE DE JEUX 

 
Pascal Lauber : le mandat pour la création de la place de jeux (cours de récréation) a été confié à la 

société Real Sport. Il s’agit de l’unique entreprise qui crée ce genre de places de A à Z dans la région. 

L’exécution des travaux est prévue durant les vacances scolaires de cet été.  

 

Véronique Geiger : où sera située cette place de jeux ? 

 

Pascal Lauber : elle ne bouge pas. Au même endroit qu’actuellement, soit derrière l’école. 

 

 

 

 ABRIS-BUS  

 
Pascal Lauber : nous en sommes au stade de la mise à l’enquête. Le Conseil communal s’était engagé 

en 2018 à obtenir des subventions du canton, ce qui a été fait. Maintenant, nous devons obtenir le per-

mis. Une fois l’obtention du permis, le canton va nous communiquer le montant exact de la subven-

tion. Et enfin, les travaux pourront débuter. Je ne sais pas si notre planning va être respecté ou pas. A 

voir la rapidité de traitement des demandes, je ne pense pas que cela soit possible pour la rentrée   
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scolaire prochaine. Nous n’allons pas commettre d’impair, nous n’allons pas commencer les travaux 

avant d’avoir touché la subvention car il s’agit d’un montant important.  

 

 

 

 DECHETTERIE VERTE  

 
 

Pascal Lauber : le mandat a été donné pour l’exécution. Nous avons débuté la procédure d’appel 

d’offres pour les différents travaux. Nous n’avons pas encore de retour. Nous pensons avoir plus 

d’informations durant l’été. 

 

 

 

 STATION DE POMPAGE 

 

 
Pascal Lauber : la station de pompage qui se situe sur la route de Bellevue est en cours de finalisa-

tion. L’extérieur est totalement terminé, même les arbres ont été replantés. Il reste quelques finitions 

en ce qui concerne l’intérieur.  

 

 

 

  JARDINS DU LAC 

 

 
Pascal Lauber : un nouveau projet est au stade de l’enquête préalable. L’ancien a été abandonné par 

le promoteur.  

 

 

 

  ROUTE DU LAC   

 

 
Pascal Lauber : la même organisation que les années précédentes va être mise en place pour la ges-

tion du trafic de la route du Lac.  
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Christian Wyssmüller : dans le dernier PV de 2018, vous avez répondu qu’il y a eu des soucis avec 

l’Etat concernant le projet de construction qui a été abandonné sur la parcelle 169. Quels sont-ils ? Est-

ce le promoteur ? La commune ? Pourrions-nous avoir des explications ? 

 

Samuel Barras : dans le cadre de cette procédure de mise à l’enquête, il y a eu deux entités du SECA 

dont nature et paysage qui ont donné des préavis négatifs. Ils ont demandé des modifications et suite à 

cela, le promoteur a décidé d’abandonner le projet et d’en refaire un autre qui correspondrait mieux à 

leurs exigences.  

 

Christian Wyssmüller : quel est le positionnement de la Commune vis-à-vis de ce projet ? 

 

Samuel Barras : c’est que le projet réponde aux exigences du RCU (règlement communal d’urba-

nisme).  

 

Christian Wyssmüller : ne serait-ce pas à cause des opposants que le projet est tombé ? 

 

Samuel Barras : nous n’avons pas de retour du requérant. Nous ne le savons pas du tout.   

 

Christian Wyssmüller : il y a quand même un projet de mur pour lequel les gens se sont opposés. Ap-

paremment, le mur est tombé, vous en savez peut-être un peu plus sur le nouveau projet ? Est-ce que le 

promoteur revient à charge avec un mur et des dérogations ? 

 

Samuel Barras : par rapport au nouveau projet, il est en demande préalable actuellement. Nous ne pou-

vons pas vous en dire plus pour l’instant, ce n’est pas une question de cacher quoi que ce soit, c’est uni-

quement que nous devons respecter la procédure. Toutefois, en ce qui concerne le mur anti-bruit, il n’est 

plus sur le nouveau projet.  

 

Véronique Geiger : pourrais-je savoir ce qui a motivé votre accord pour la dérogation de 50 cm par rap-

port au terrain naturel ? 

 

Samuel Barras : au départ dans le développement du PAL (plan d’aménagement local) concernant cette 

zone, les Service des biens culturels avaient émis l’idée qu’on évite d’avoir des talus autour des maisons 

avec des murs. Et pour traduire ceci en terme précis dans un PAL, ils avaient demandé que la modifica-

tion du terrain naturel ne dépasse pas 50 cm. En équipant le terrain, le promoteur s’est vite rendu compte 

qu’avec la déclivité, cet aspect n’était pas tenable. Pour la route déjà, si on voulait une route plate, elle 

devait être modifiée de plus de 50 cm. Nous avons demandé que pour chaque projet, il nous soit prouvé 

qu’il n’était pas possible de faire autrement. Nous avons par la suite fixé également des limites avec ces 

dérogations. Les promoteurs ne peuvent pas modifier le terrain de plus de 80 cm. Nous passons de 50 

cm à 80 cm. Il n’y a pas 2 mètres de différence non plus. C’est pour cela que nous avons accepté ces dé-

rogations qui ont été également discutées avec les Services de l’Etat notamment avec le Service des 

biens culturels.  

 

Véronique Geiger : la Commune aurait peut-être dû exiger qu’ils refassent complètement leur projet en 

s’adaptant au terrain et non pas accorder des dérogations. 

 

Françoise Scyboz : la dérogation est accordée uniquement par le Préfet, la Commune prend uniquement 

position.  
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Véronique Geiger : donc c’est le Préfet qui a accordé cette dérogation. 

 

Marisa Progin : je m’aperçois que des dérogations ont été accordées sur tous les points. 

 

Samuel Barras : lesquelles ? 

 

Marisa Progin : je ne sais plus par cœur, mais dérogation sur ceci, dérogation sur cela. Es-tu d’accord 

ou pas ? 

 

Samuel Barras : je ne sais pas de quelles dérogations tu parles ? 

 

Marisa Progin : déjà l’ancien projet. 

 

Samuel Barras : l’ancien projet est abandonné. 

 

Marisa Progin : actuellement, il y a des gabarits sur la parcelle pour deux nouvelles constructions. Ils 

dérogent sur tout.  

 

Samuel Barras : j’aimerais savoir sur quoi ils dérogent pour pouvoir te répondre. Il y a en effet une dé-

rogation sur la modification du terrain comme pour les autres constructions.  

 

Michel Pharisa : j’aimerais savoir comment, vous les Conseillers communaux, vous appréciez cela. Je 

trouve que vous êtes acquis à la cause du promoteur. Comme disait Marisa, systématiquement dans le 

projet,  il y a des dérogations. Dérogation à la route, dérogation pour les cabanons de jardin, dérogations 

à un mur. Tout était soumis à dérogation. Pourquoi acceptez-vous cela ? Il y a un plan d’aménagement 

que vous devez respecter. Il faut arrêter de le violer car systématiquement vous aurez des oppositions. Si 

le promoteur ou le Conseil communal n’organise pas une fois une séance pour discuter du projet, pour 

nous expliquer ce qu’il veut faire, nous lui indiquerons également ce que nous voulons pour la Com-

mune de Morlon et non pas uniquement pour nous. Nous ne sommes pas contre la construction de mai-

sons mais pas pour des cages à poules. Ceci est le devoir de la Commune. Vous, en tant que Conseillers 

communaux, vous devez défendre les citoyens de la Commune. Pas seulement les intérêts de For-

mul’habitat. Car jusqu’à maintenant, vous défendez Formul’habitat. Vous aurez systématiquement des 

oppositions sur tout ce qui va se présenter. Pourquoi la Commune et le promoteur ne veulent pas organi-

ser une discussion ? 

 

Véronique Geiger : nous avons l’impression que vous voulez plus de contribuables pour justement 

avoir de meilleurs comptes qui s’équilibrent un peu plus, quoique c’est discutable. Mais il n’empêche 

que c’est l’impression que nous avons. Vous donnez l’impression d’avoir plus d’intérêts à avoir qua-

rante maisons supplémentaires plutôt que vingt de manière harmonieuse sur un terrain. C’est notre im-

pression.  

 

Michel Pharisa : lorsque nous voyons les constructions faites dernièrement, les gens que je croise tous 

les jours, ne comprennent pas que la Commune ait accepté ces horreurs.  

 

Samuel Barras : je crois qu’il faut arrêter de dire que la Commune a accepté. Il y a des règlements. 

S’ils sont respectés, nous ne pouvons rien faire.  
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Michel Pharisa : c’est bien vous qui avez accepté ce projet.  

 

Samuel Barras : qu’est-ce qui aurait changé à l’accès ainsi qu’à la densification du terrain si nous avions 

refusé ? 

 

Michel Pharisa : vous auriez donné votre opinion en disant que vous ne vouliez pas cela comme ça. Est-

ce que vous discutez avec les citoyens ? Le Conseil communal a des devoirs mais aussi des obligations. 

Vous savez que vous avez du pouvoir à la Commune mais vous avez aussi des droits. Il faut aussi vous 

rappeler cela.  

 

Christiane Comte : je pense que vous auriez pu mettre une salle polyvalente à cet endroit.  

 

Samuel Barras : il s’agit d’un terrain privé. Ce n’est pas un projet communal. 

 

Michel Pharisa : mais moi si j’ai un terrain privé, vous n’allez pas me laisser faire une piscine et une 

station de sport dessus. La Commune va me dire ce que je dois faire. 

 

Samuel Barras : non. 

 

Christiane Comte : vous allez mettre des gens qui ont en moyenne cinquante ans. Que prévoyez-vous 

pour les personnes à mobilité réduite. C’est un devoir, je vais aller à la Préfecture pour dire que vous ne 

faites rien. Je dois monter deux étages pour venir ici. Lorsque je vais au bureau communal, je dois me 

garer dans un endroit où je ne peux pas ouvrir les portes de ma voiture. Il n’y a pas de place pour handi-

capés.  

 

Patrick Audemars : nous n’allons pas chercher des gens de cinquante ans. Nous sommes dans une 

gamme de prix qui intéresse ces personnes, je ne pense pas que les jeunes de vingt-cinq, trente ans ont les 

moyens d’investir environ un million. Car il s’agit du prix de ces maisons sur cette parcelle.  

 

Christiane Comte : vous prévoyez des choses pour l’école et les enfants mais vous ne prévoyez rien 

pour le troisième âge ? 

 

Patrick Audemars : il y a une commission qui a été nommée la semaine dernière où toutes les com-

munes ont été convoquées. Nous avons jusqu’à fin 2021 pour prendre des mesures pour les personnes à 

mobilité réduite. Cela commencera par un questionnaire pour savoir quelles mesures nous avons déjà 

prises et celles que nous devrons prendre.  

 

Pascal Lauber : dans la région, il y a des millions qui vont être investis pour les seniors puisqu’il y aura 

de nouveaux foyers. C’est en cours.  

 

Michel Pharisa : la question n’est pas de construire des appartements pour les personnes âgées. Avant, 

vous avez dit que les seules personnes qui peuvent acheter ces maisons sont des personnes de plus de cin-

quante ans. Il n’y a pas un gamin. Les jeunes de Morlon qui voudraient construire ne peuvent pas. Le 

Conseil communal a un droit de regard quand il y a des mises à l’enquête. 

 

Pascal Lauber : non. Le seul règlement qui fixe les règles, c’est le règlement d’urbanisme. Le privé fait 

ce qu’il veut.  
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Christian Wyssmüller : il y a beaucoup de questions. Ne serait-il pas intéressant d’inciter le promo-

teur, la Commune peut le faire, afin d’organiser une soirée d’informations ? Aussi loin que je me sou-

vienne, la Commune n’a pas vécu un développement de quartier aussi important hormis peut-être les 

immeubles de Clos Derrey. 

 

Samuel Barras : nous avions soufflé l’idée au début du projet. Cependant, cela n’avait pas été retenu 

par le promoteur. Nous avons relancé le débat. Il semblerait qu’il soit plus ouvert maintenant.  

 

Pascal Lauber : vous, les avez-vous sollicités ? 

 

Marisa Progin : ils avaient dit oui mais cela fait deux ans.  

 

Michel Pharisa : la Commune doit pouvoir, avec l’aide du promoteur, organiser une soirée d’informa-

tions.  

 

Pascal Lauber : c’est difficile pour la Commune car il s’agit d’un projet privé. Il n’y a aucun intérêt 

public.  

 

Safet Kujundzic : il faut leur dire qu’ils auront une quinzaine d’oppositions. Ainsi, peut-être, nous sol-

liciteront-ils. Ils auront des oppositions sachant que vous avez fait n’importe quoi, c’est des cages à 

poules.  

 

Samuel Barras : nous n’avons rien fait.  

 

Safet Kujundzic : vous avez donné un avis favorable. Vous avez consulté un projet et vous l’avez vali-

dé. S’il n’y avait pas eu d’oppositions, ils construisaient cela. Du moment que vous avez donné un préa-

vis favorable, cela veut dire que vous avez pris note et acquis cela. Je trouve inadmissible. Autre chose 

qu’il faut comprendre, ce sont les dérogations. La décision d’une dérogation est quelque chose d’excep-

tionnel car nous ne pouvons pas faire autrement. Nous ne devons pas commencer à construire avec une 

dérogation d’office. C’est lorsque nous faisons une transformation d’un bâtiment existant que nous pou-

vons faire des dérogations car nous ne pouvons pas faire autrement. On ne peut pas commencer une 

mise à l’enquête avec une dérogation.  

 

Christian Wyssmüller : je me souviens qu’à l’époque lorsque le PAL avait été décidé, tous les spécia-

listes nous recommandaient de faire un plan d’aménagement de détail. La position de la commune, à 

l’époque, était de dire ne pas vouloir le faire car en le faisant, on serait soumis à des dérogations. C’était 

ce que le Conseil communal nous avait communiqué à l’époque du changement d’affectation. Aujour-

d’hui, nous revenons à cette problématique. Le promoteur veut une page blanche. Il veut le moins de 

contraintes possibles.  

 

Hakan Saklican : je connais les promoteurs et je pense qu’ils sont ouverts à la discussion.  

 

Christian Wyssmüller : selon M. Barras, la Commune a sollicité une discussion mais cela a été refusé.  

 

Samuel Barras : en effet, il y a deux ans, nous leur avions soufflé de faire une soirée d’informations car 

il s’agissait d’un projet important. Ils n’avaient pas donné suite. 

 

Safet Kujundzic : il faut leur souffler qu’ils vont avoir une quinzaine d’oppositions.   
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Michel Pharisa : ils n’auront que des problèmes. En se consultant les uns et les autres, nous arriverions 

à quelque chose de super. Mais il faut vouloir discuter avec les gens.  

 

François Castella : Michel, es-tu allé voir le nouveau projet ? 

 

Michel Pharisa : oui, je suis allé le voir.  

 

François Castella : qu’en dis-tu ? 

 

Pascal Lauber : il n’est pas encore en consultation publique. 

 

Michel Pharisa : si vous avez été voir les plans des maisons en construction, le prochain projet est déjà 

articulé. Vous aurez de nouveau des problèmes car les promoteurs ne savent pas discuter avec les gens. 

Et vous, la Commune, en tant que conseillers communaux, vous devez aussi mettre un peu la pression. 

Car vous nous représentez, nous les citoyens. 

 

Véronique Geiger : un bon architecte arriverait très bien à faire de belles villas. 

 

Juliette Pugin : étant en confrontation avec Formul’habitat, je peux vous dire que je comprends les gens 

de la Commune. Ils n’ont pas grand chose à dire. J’ai dû démonter mon cabanon, mon abri pour chien, je 

n’ai rien eu à dire. Un jour, je suis arrivée, j’avais un trou dans mon terrain. Personnellement, je pense 

que la Commune essaie de se battre mais avec un promoteur pareil, c’est très difficile.  

 

Michel Pharisa : il faut leur mettre les bâtons dans les roues.  

 

Pascal Lauber : nous prenons acte. 

 

Safet Kujundzic : il ne faut pas dire que nous n’avons rien à dire. Nous représentons les citoyens. 

 

Pascal Lauber : non, il n’y a pas d’intérêt public. Là, c’est vous qui n’appréciez pas la démarche.  

 

Michel Pharisa : vous devriez faire un pas vers eux vous devriez ouvrir une discussion. 

 

Pascal Lauber : nous l’avons déjà fait.  Dans tous les cas, nous n’allons pas participer à vos discussions.  

 

Michel Pharisa : vous n’allez en tout cas pas vous mouiller ! 

 

Pascal Lauber : ce n’est pas notre rôle.  

 

Véronique Geiger : quelle est la position de la Commune ? Vous avez un rôle à jouer ! 

 

Pascal Lauber : concernant une construction, l’unique rôle de la Commune est de s’assurer que la cou-

leur, la toiture etc., correspondent au règlement. C’est tout. 

 

Véronique Geiger : même sur le deuxième projet, il y a des dérogations. 

 

Samuel Barras : vous ne pouvez pas le savoir, il n’est pas encore en consultation.  

 

 



23 

 

 

 

 

Safet Kujundzic : après, il y a un règlement qui existe et qui dit que les travailleurs n’ont pas le droit de 

commencer avant sept heures le matin. C’est exclu qu’ils fassent le même cirque que l’année passée 

avec des tractopelles à six heures du matin. Et temps qu’ils n’ont pas le permis, ils ne donnent pas un 

coup de pelle. Vous avez assez fait de  dégâts, c’était joli avant et c’est devenu horrible.  

 

Samuel Barras : non. 

 

Safet Kujundzic : oui, vous avez donné le feu vert sans les permis. 

 

Samuel Barras : c’est la Préfecture qui a délivré le permis.  

 

Michel Pharisa : pour le nouveau projet, la Commune ainsi que la Préfecture ont déjà été consultées.  

 

Pascal Lauber : nous avons été consulté pour l’enquête préalable.  

 

Michel Pharisa : vous êtes consultés, mais nous, les riverains, on ne nous consulte pas.  

 

Samuel Barras : ce n’est pas dans la loi.  

 

Pascal Lauber : lorsqu’il y a une enquête préalable, la Commune donne ou pas son préavis ensuite 

chaque service de l’Etat (onze ou douze) donne également le sien. Enfin, il y a une synthèse du SECA et 

le dossier revient à la Commune pour la mise à l’enquête publique. Le but est que le promoteur ou le 

privé puisse corriger le projet en fonction des demandes des Services de l’état avant la mise à l’enquête. 

 

Véronique Geiger : quel est votre avis concernant le nouveau projet ? 

 

Pascal Lauber : il n’y a aucune dérogation. Cela pourra bien vous convenir. Il faut être honnête, il nous 

convient.  

 

Patrick Audemars : il y a eu un changement de direction chez Formul’habitat. L’ancien directeur, M. 

Sallin, n’a jamais répondu de manière favorable pour venir parler avec les personnes concernées.  De-

puis le 1er janvier de cette année, il y a un nouveau directeur qui est nettement plus favorable à une dis-

cussion et probablement qu’une réunion va être agendée. 

 

Marisa Progin : alors, vous lui direz que nous sommes ouverts à une discussion.  

 

Juliette Barras : avez-vous des nouvelles concernant l’eau du Bugnon ? 

 

Patrick Audemars : nous attendons toujours des nouvelles du Service alimentaire afin qu’il se déter-

mine à savoir si l’eau du Bugnon pourra être gardée ou pas sur du long terme.  

 

Juliette Barras : cela m’étonnerait car le canton fait des restrictions sur l’eau actuellement. Ils ont peur 

d’en manquer. 

 

Patrick Audemars : on nous demande quand même d’abandonner le captage de Morlon qui fait environ 

28 litres minute.  
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Juliette Barras : actuellement, la Commune profite de l’eau du Bugnon.  Est-ce qu’elle va nous verser 

quelque chose ? 

 

Patrick Audemars : l’eau du Bugnon que nous avons, c’est le trop-plein et il va directement au lac car 

nous avons assez d’eau. 

 

 

Pascal Lauber clôt cette assemblée à 22h20. Il remercie les citoyennes et citoyens présents et leur sou-

haite une excellente fin de soirée.  
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BUDGET 2020       FONCTIONNEMENT  

 

 

 

 

 

O ADMINISTRATION 
 
01 Assemb. Conseil commun. 
02 Administration générale 
 
1 ORDRE PUBLIC 
 
10 Protection juridique 
14 Police du feu 
15 Militaire 
16 Protection civile 
17 Protection population 
 
2 ENSEIGNEMENT-FORMAT. 
 
20 Ecole enfantine 
21 Cycle scolaire obligatoire 
22 Ecoles spécialisées 
23 Formation professionnelle 
29 Administration scolaire 
 
3 CULTE-CULTURE-LOISIRS 
 
30 Culture 
34 Sport 
35 Loisirs-colonie de vacances 
 
4 SANTE 
 
40 Hôpitaux 
41 Homes médicalisés 
44 Soins ambulatoires 
46 Service médical écoles 
 
5 AFFAIRES SOCIALES 
 
50 AVS/AI/APG-chômage 
54 Structure d’accueil enfance 
55 Institutions spécialisées 
56 Encourag. logements 
57 Homes 
58 Aide sociale 
 
 

Budget              2019
    
 
 
 
205’400.00      8’700.00 
 
  37’400.00 
168’000.00       8’700.00 
 
  55’300.00     17’400.00 
 
   23’200.00              
   18’800.00          16’000.00 
        700.00                
   10’800.00            1’400.00 
     1’800.00 
 
832’200.00         105’000.00 
 
  79’100.00     30’000.00 
589’600.00           75’000.00            
106’500.00 
  11’400.00                 
  45’600.00 
 
  58’900.00          
 
  46’100.00 
    9’500.00 
    3’300.00 
 
238’900.00       4’000.00 
 
    9’400.00 
137’200.00 
  86’300.00 
    6’000.00             4’000.00 
 
253’500.00           
 
    2’600.00      
    5’500.00 
149’500.00 
    1’000.00 
       200.00 
  94’700.00                 

Budget                        2020 
 
 
 
 

242’100.00             8’700.00 
 

  50’200.00 
191’900.00             8’700.00 
 
 61’600.00            17’400.00 
 
  23’700.00  
  25’300.00     16’000.00 
       700.00           
  10’300.00             1’400.00 
    1’600.00           

 
800’400.00      88’000.00 
 
  80’400.00            25’000.00 
560’600.00      63’000.00 
102’200.00    
  11’400.00           
  45’800.00  
 
  55’700.00                    0.00 
 
  45’700.00                     
    9’700.00              
       300.00        
 
250’900.00       4’000.00 
 
   11’900.00               
 137’400.00               
   95’600.00               
     6’000.00       4’000.00 
 
267’100.00         800.00       
 
     2 600.00         800.00                 
     5’500.00               
 158’900.00                
                         
       200.00                    
   99’900.00               

Comptes              2018
    
  
 
 
201’959.95     18’513.50 
 
  43’309.10                860.00 
158’650.85     17’653.50 
 
  56’264.85     15’840.45 
 
   23’219.00 
   22’623.55          13’790.45 
        624.75                
     8’858.35            2’050.00 
        939.20 
 
796’567.90         101’654.40 
 
  78’053.30     30’067.45 
563’052.75           71’586.95            
103’300.40 
    9’416.80                 
  42’744.65 
 
  56’512.55      
 
  42’763.65 
  13’068.90 
       680.00 
 
230’634.45       1’456.20 
 
    9’113.70 
142’190.85 
  77’690.80 
    1’639.10             1’456.20 
 
256’807.90               816.50          
 
    3’065.60               816.50 
    5’641.25      
150’780.25 
       960.00 
       560.00 
  95’800.80                
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BUDGET 2020      FONCTIONNEMENT 

Comptes            2018 
 
  297’408.30      6’010.75 
 
  251’696.45           6’010.75 
      3’720.00  
    41’991.85 
 
  252’372.80     187’454.55     
 
    77’234.30        77’234.30 
    40’230.90        40’230.90 
    67’787.60        44’904.35 
    31’642.80          2’500.00   
                                     
      4’728.00         
    30’749.20        22’585.00 
 
  112’767.25        70’204.49 
 
        646.00 
    78’327.75         68’265.49 
    33’793.50           1’939.00 
 
 
  890’430.60   2’761’312.70 
 
    72’947.45    2’276’951.30 
                             42’132.00 
    90’732.15         15’566.30 
  124’337.05       103’435.00 
 
  602’413.95        323’228.10          

 
 
6 TRANSPORT-COMMUNI. 

 
62 Routes communales 
64 Chemins de fer fédéraux 
65 Trafic régional 
 
7 PROT. AMEN. ENVIR. 
 
70 Approvisio. eau 
71 Protection des eaux 
72 Ordures ménagères 
74 Cimetière 
75 Correc. eau-endigu. 
78 Protection de la nature 
79 Aménag. territoire 
 
8 ECONOMIE 
 
80 Agriculture 
81 Forêts 
83 Tourisme 
84 ARG contributions suppl. 

 
9 FINANCE-IMPOTS 
 
90 Impôts 
930 Péréquation financière 
940 Gérances fort et dettes 
942 Immeuble patrimoine 
 
99 Autres postes 

Budget             2020 

 
 301’900.00                400.00 
 
 253’500.00                400.00 
     4’500.00 
   43’900.00 
 
 317’200.00     188’200.00 
 
   90’800.00             90’800.00 
   37’900.00             37’900.00 
   71’000.00             44’000.00 
   27’000.00               1’500.00 
     8’000.00          
     5’000.00                
   77’500.00             14’000.00 
 
  22’000.00               
 
       800.00 
       600.00               
  20’600.00 
 

 
 254’200.00        2’280’400.00 
 
   36’000.00        2’169’400.00 
                                39’500.00 
   89’200.00             15’300.00 
 129’000.00             56’200.00 

Budget             2019 
 
  279’100.00        700.00 
 
  232’500.00            700.00 
      4’000.00 
    42’600.00 
 
  281’700.00      200’100.00 
 
    84’500.00        84’500.00 
    38’100.00        38’100.00 
    71’700.00        61’000.00 
    27’000.00          1’500.00   
      4’000.00                               
      4’500.00           
    51’900.00        15’000.00 
 
    21’400.00          
 
         800.00 
         600.00 
    20’000.00 
       
 
  200’000.00   2’193’400.00 
 
    30’500.00   2’095’000.00                            
     37’200.00 
  116’600.00          5’000.00 
    52’900.00        56’200.00 
 

 Pescod Informatique 
 

 Entretien – Service après vente - Dépannage – 

 Maintenance - Réseaux – Internet – Vente - Conseil 
 

 Case postale 106 Tél. 026 919 85 85 

 1630 Bulle 1 Natel 079 230 20 60 

 pescod@bluewin.ch Fax 026 919 85 86 

 

@ 

mailto:pescod@bluewin.ch
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0 ADMINISTRATION 
 
1 ORDRE PUBLIC 
 
2 ENSEIGNEMENT-FORMAT. 
 
3 CULTE-CULTURE-LOISIRS 
 
4 SANTE 
 
5 AFFAIRES SOCIALES 
 
6 TRANSPORTS-COMMUNI. 
 
7 PROT. AMEN. ENVIR. 
 
8 ECONOMIE 
 
9 FINANCES-IMPOTS 
 
 
 
 
Totaux 
 
Exédents de charges 
ou de produits 

 

BUDGET 2020   RECAPITULATION FONCTIONNEMENT  

Budget            2019 
 
 
 
  248’000.00      56’900.00 
 
    61’300.00      22’000.00 
 
  871’930.00      99’000.00 
 
    47’800.00 
 
  210’550.00      7’000.00 
 
  232’550.00     
 
  200’350.00        10’500.00         
 
  165’100.00      126’200.00 
    
    67’650.00    45’300.00 
 
  260’500.00   1’960’100.00 
_______________________ 
 
 
 
2’365’730.00  2’327’000.00 
 
           38’730.00 

Budget            2020 
 
 
 
  242’100.00        8’700.00 
 
    61’600.00      17’400.00 
 
  800’400.00      88’000.00 
 
    55’700.00 
 
  250’900.00       4’000.00 
 
  267’100.00          800.00    
 
  301’900.00              400.00         
 
  317’200.00       188’200.00 
    
    22’000.00      
 
  254’200.00   2’280’400.00 
_______________________ 
 
 
 
2’573’100.00   2’587’900.00 
 
     14’800.00 

Comptes           2018 
 
 
 
  201’959.95      18’513.50 
 
    56’264.85      15’840.45 
 
  796’567.90    101’654.40 
 
    56’512.55 
 
  230’634.45      1’456.20 
 
  256’807.90         816.50   
 
  297’408.30          6’010.75         
 
  252’372.80      187’454.55 
    
  112’767.25    70’204.49 
 
  890’430.60   2’761’312.70 
_______________________ 
 
 
 
3’151’726.55  3’163’263.54 
 
      11’536.99 

                  

   RAIFFEISEN 

Raiffeisen TWINT - votre  

porte-monnaie digital 

En savoir plus ici ! 
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BUDGET 2020   RECAPITULATION INVESTISSEMENTS 

 
 
 
3. CULTE, CULTURE ET LOISIRS 
 
 
6. TRANSPORTS ET COMMUNICA- 
    TIONS 
     
 
7. PROTECTION-AMENAGEMENT 
    DE L’ENVIRONNEMENT 
 
 
9. FINANCES ET IMPOTS  
 
 
 
 
 
 
 
TOTAUX DES INVESTISSEMENTS 
 
 
 
Excédents charges/produits 

Budget             2020 

 

 

 

 

 

  138’300.00 

 

 

     

  759’200.00 

 

 

 

 

 

 

 

__________________ 

 

 

 

  897’500.00 

 

 

    

                 897’500.00 

                  

  

Budget           2019 
 
 
190’000.00         100’000.00 
 
 
 138’300.00 
 
  
  
392’000.00 
 
 
      
 
 
 
 
______________________ 
 
 
 
 720’300.00        100’000.00 
 
 
 
                            620’300.00 
 

Comptes           2018 
 
    
 
 
 
 374’723.60 
 
 
   
  302’873.35           65’372.00 
 
 
    65’372.00     677’596.95 
 
  
 
      
______________________ 
 
 
 
  742’968.95 
 
 
 
  742’968.95    
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Investissement lié à l’adduction d’eau de Morlon 

 
 

Nous vous soumettons au budget d’investissement le montant de Fr. 615’000.00 afin de 

répondre aux exigences du SAAV (service de la sécurité alimentaire et des affaires vété-

rinaires) quant à l’abandon de notre réseau d’eau communal. 

 

Notre réseau communal étant vieillissant, avec un risque de fuites conséquent, nous pro-

fitons de cette exigence pour refaire à neuf notre réseau (futur ex-réseau de Morlon) et en 

l’améliorant également afin de réaliser un nouveau maillage. L’eau d’EauSud étant 

moins dure que celle de Morlon, nous garantissons également en remplaçant nos con-

duites, que les risques liés à la coloration de l’eau dans les premières semaines soient 

moins conséquents, voire inexistants. 

 

Ces travaux seront intégralement réalisés sur l’exercice 2020, le SAAV nous ayant donné 

un ultimatum au 31.12.2020 pour abandonner notre captage. 

 

 

           Le Conseil communal 
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Tous ensemble, économisons l’énergie 
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Tous ensemble, économisons l’énergie 

La Commune de Morlon a le plaisir de vous offrir un aérateur d’eau du nom de 

Neoperl que vous trouverez annexé à notre journal.  

 

Ce produit propose des solutions innovantes autour du thème de l’eau potable et per-

met de limiter la consommation d’eau journalière. 

 

Nous vous conseillons vivement de tester ce petit appareil et vous contribuerez ainsi à 

la protection du climat et de l’environnement.  
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 Pour les accidents survenus avant le 1er septembre 2006, la prise en charge des traitements est maintenue 

 selon les règles en vigueur précédemment : 

 

 www.fr.ch/ssp/vie-quotidienne/assurances/assurance-scolaire-contre-les accidents. 

 

 Je vous remercie de bien vouloir relayer cette information auprès de vos contacts et des familles concernés 

 et vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

 

 Anne-Claude Demierre 

 Conseillère d’Etat 
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INFO PRATIQUE : 
 

 

Pour bénéficier de la subvention communale pour les  

 

ABONNEMENTS DE TRANSPORTS 

 

 
Il faut : 

 

 

 Etre étudiant ou apprenti âgé au maximum de 23 ans, habi-

tant de Morlon 

 Présenter la preuve d’achat de l’abonnement au secrétariat 

 Présenter une copie de l’attestation d’étudiant ou contrat 

d’apprentissage au secrétariat 

 Donner un numéro IBAN 

 

 

 

Ainsi la commune vous rembourse le : 

 

 

 40 % de l’abonnement pour les étudiants 

 30 % de l’abonnement pour les apprentis 
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Votre partenaire pour toutes les questions d’assurance  

et prévoyance / 

 

AXA Winterthur 

Agence Principale Cédric Palli 

Votre conseiller Jérémy Bertrand 

Grand-rue 35, 1630 Bulle 

Téléphone 026 919 20 70 

 

bulle@axa.ch 

Nouvelle déchetterie verte  

Grande benne : déchets de jardin, feuilles, tuyas, herbes, racines, pots de fleurs (sans le pot), cendre  

                 (pas de pierres), gazon 

         déchets de cuisine (pas de viande, pas d’os, pas de pierres) 

 

Sur place:        branches uniquement (pas de racines, pas de souches, pas de terre, pas de cailloux,  

         pas de gazon) 
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Info déchets 2020 

 

 

Le nouveau guide de la gestion de vos déchets 2020 vous parviendra en tout ménage 

dans le courant du mois de décembre.  

 

Celui-ci remplacera toutes les informations que vous receviez auparavant. 

 

N’hésitez pas à consulter le site ainsi que l’application mobile.  
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38 

     SAPINS DE NOËL 
 

 

 

Les familles désirant acheter des sapins de Noël  

(sapins rouges ou Nordmann) 

 

 

 
sont priées de contacter M. Bays, tél. 026/912 39 91 ou 079/635 03 25. 

                                              TRAVAUX FORESTIERS 
 

 

 

  

                             1638  MORLON 

                                                                026  912 39 91 

Achat de bois sur pied     -     Vente de bois de feu 

Elagage et abattage d’arbres d’ornements 
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HORAIRE DU SECRETARIAT DURANT LES VACANCES DE NOËL 

 
 

NOUS VOUS INFORMONS QUE LE BUREAU COMMUNAL SERA FERMÉ DU 

 

 

 

23 décembre 2019 jusqu’au 3 janvier 2020 

 

                                            

 

  

NOUS VOUS REMERCIONS DE VOTRE COMPREHENSION 

 

BELLES FÊTES DE FIN D’ANNEE À TOUS 
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La Société de Jeunesse « La Foudroyante » vous invite au : 
 

 
 

 

 

Les personnes au bénéfice de l’AVS et leurs conjoints (es) sont cordialement invitées à notre 
traditionnel match aux cartes (projection vidéo pour les personnes ne désirant pas jouer). Les 
personnes ne bénéficiant pas de l’AVS sont également les bienvenues à participer au match 
aux cartes moyennant une inscription de 15 frs. Cet après-midi, suivi d’un goûter, se déroulera 
dans la joie de Noël le : 

 

Les personnes désirant participer à cette rencontre fraternelle sont priées de s’inscrire à 
l’avance à l’adresse suivante : 

 
Johann Grandjean  
Au Village 40  
1638 Morlon   
077 204 05 43  
 
Il sera également possible de s’inscrire sur place dans la limite des tables disponibles. 
 
Dans l’attente de vous rencontrer nombreux lors de cet après-midi récréatif, veuillez recevoir, 
Chers Aînés, nos salutations hivernales. 
 La société de Jeunesse 
 
 
N.B. En cas de besoin, un service de transport est possible, veuillez vous adresser à Johann 
Grandjean. 

Dimanche 15 décembre 2019 dès 13h00 

 

A l’abri PC de Morlon 
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Pour toutes vos assurances, vos placements,  
votre hypothèque 

 

patrick.audemars@baloise.ch   &   079/416 27 79 
 

didier.guisolan@baloise.ch        &   079/607 55 55 
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  GARAGE DE PALUD 
 
 

 

Jean-Marc Kolly 

Route de Morlon 47 

1630 BULLE       Privé  026 / 912 36 60 

         Natel 079 / 674 97 42 

         Tél. 026 / 912 36 60 

Fax 026 / 912 96 60 

 

  


